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FÊTE DES VOISINS - ANNULATION 
Prendre note que suite aux directives du gouvernement concernant l’alerte rouge de la Covid-19, de 
l’interdiction d’activité dans un lieu public, autre que les lieux de culte, et ce du 1er octobre au 
28 octobre, inclusivement. Donc, la municipalité se doit d’annuler la fête des voisins. 
Une communication vous sera envoyée via Poste Canada ultérieurement, lorsque la Fête des voisins 
pourra avoir lieu. 
 
 

RÉOUVERTURE BUREAU MUNICIPAL 
Prendre note que le bureau municipal réouvre ses portes à compter du 6 octobre 2020, aux heures 
habituelles du bureau : 
Mardis : 13h à 17h 
Mercredis : 9h à 12h et 13h à 19h 
 
 

SÉANCES DU CONSEIL  
Le conseil de la municipalité de St-Hilaire-de-Dorset, va siéger à huis clos, pour une période 
indéterminée, vu la situation actuelle de la Covid-19. Donc le public ne sera pas admis au cours des 
séances du conseil. La municipalité vous invite à poser vos questions via le courriel à : 
munsthilaire@telstep.net ou encore au 418-459-6872. 
Les séances du conseil seront diffusées sur le site internet de la municipalité : 
www.sthilairededorset.ca. 
 
 
TUBES FLUORESCENTS ET PILES 
Il vous est possible de venir porter vos piles, ainsi que vos tubes fluorescent à l’édifice municipal. 
Des bacs sont à votre dispositions à l’entrée intérieure arrière de l’édifice municipale. 
 
 
 
Si la COVID-19 vous inquiète et que vous avez des symptômes, vous pouvez contacter, sans frais, le  
1 877-644-4545. 
N’oubliez pas les mesures d’hygiènes. 
 
 
La direction 
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